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Seance d u  jCundi j o .

V / E T T E  Seance avoit pour objet de deter- 
miner Ja reponse, que les Marechaux de 

ja Diete deyoient faire a Mr. S w ieyko w fk i 
altellan de Kamieniec. Quoi que’on eut de- 

dans Ja Seance precedente, que ceux 
ayoient fait des contrats avec Jes Rus- 

*» pourroient tranfporter Ieurs denrees jus* 
|]U ai,x  magafins etablis en Yalachie, on vou- 

t cependant, dans ceJIe-ci, preferire un temps 
°’ ?«a/ a Ja llberte de cette exportation. 
ĵg eA 065 membres de la Diete, propoferent 

So , Xer ce terme a 6. Semaines, d’autres 
enoient Ja neceffite indispenfable d ’inter-
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dire toute exportation de vivres, hors des fron- 
tieres de cette partie de la Repub!ique. Les 
motifs allegues par ces derniers portoient fur 
le danger au quel on feroit expose, en permet- 
tant une communication direćte entre nos 
habitans, &  ceux d\me contree, que la pefte 
ravagea toujours pendant Ja guerre; fur Je 

.risque de yoir nos payfans maflacres par les 
T urcs, fi dans ce trajet ils tomboient entre 
leurs mains; enfin, que ce feroit agir contrę 
le fyfteme de neutralite adopte par la Repu- 
blique, que d ’approvifionner les camps Rus- 
ses, tandis qu’on n’en peut faire autant pour 
les Turcs, ańcienś amis &  allies naturels de 
la Poiogne, eux qui ont le plus religieulement 
obferye les Traites, eux qui dans Ja prefente 
guerre, ont refpefte les frontieres de la Re- 
publique Iors meme , qu’elles feryoient de 
retnpart a Farmce &  aux magafins des Rus- 
ses. L'eIoquence la plus persuafiye depjoya 
dans cette occafion fes brillantes reffources 
pour conyaincre Ies efprits de ces yerites.

L e  Prince Sapieha Marechai de la Diete 
de Lithuanie, fit un tableau frappant de tous 
les maux, qui ont afflige la Iiepublique, dont 
la Ruffie a ete la caufe. II expofa dans ce 
meme discours auffi elopuent que plein de feu 

d’energią, combien il feroit danger-eux d’en-
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•Voyer les Payfans de PUkraine fur des terreś 
etrangeres, d'ou ils pourroient revenir animes 
d’un nouveI efprit de fedition, faire renaitre 
dans le coeur de leurs eoncitoyens, des difpo- 
fitions a une revo!te deja commencee cette 
annee, &  dont les progres ont ete heureufe- 
rnent arretes; il ajouta, qu’il etoit egalemenfc 
a craindre, que ces rnemes payfans fe trouyant 
dans les camps Rufies, alors qu’ils feroient 
attaques par les Turcs, que les premiers ne 
fe servilTent d ’eu x  pour op p o fe r  a leurs en- 
nemis, ne les fiffent perir yićtimes du peu 
de preyoyance du Gouyernement,comme de la 
cupidite de leurs propnetaires; ainfi qu’ iJ arriya 
dans la precedente guerre, ou fix mille p ay ­
fans Polonois, qui conduifoient des y iyres  a 
farm ee des Rufies, furent employes par ceux 
ci a leur defense, &  maflacres par les Turcs. 
LPappat du gain, continua ce zele patriotę, 
feroit-il donc fuffifant pour eloigner Pidee des 
fuites facheuses, qu’il pourroit entrainer? ah! 
difons plutót d’apres le poete latin, Timeo Da- 
naos dona Jarentes.

Apeine le Marechal de Lithuanie eut-il fini 
fon difcours, qu’un grand nombre de N onces 
^śmanderent, que la Deputation nommee pour 
e x aminer les Perfonnes accufees d’avoir fufci- 

^ne rebellion dans le pays, communiqua k
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ia Chambre, 1’inftruftion de leur proces; mais 
ełJe sjen dispenśa , en alleguant, que ce tra- 
vail n etoit pas fuffisamment acbeve. On at- 
tendoit probablement de i ’expofition de cette 
affaire Je meme effet, que produiGt autrefois 
ur 1 esprit des Komains la robe enfanglantee 

de Cesar, prefentee par Antoine.
La  matiere qm fut 1’objet de cette Seance, 

ex>geant un plus long examen, S. M. en ren- 
y o y a  la decifion au lendemain.

Seance du Sliardi j a .

Les raifons alleguees, a la derniere Seance 
contrę 1 exportation des vivres ayant fait une 
forte impreffion fur tous les membres des Etats, 
ont donnę lieu a Larrete fuiyant: Que Ja 
Diete fera publier un Uńiversal portant defenfe 
de faire de nouveaux contrats avec les Rus- 
ses; quant a ceux qui exiftent maintenknt, ils 
n auront de yaleur que jusqu’ au premier de 
Septembre feulem ent; pour obyier aux 
inconyeniens qui pourroient refulter de trans- 
ports trop nombreux, l ’on a ftatue, que le 
paflage hors des frontieres ne fera accorde que 
pour cent chariots a la fois, dont Je retour dans 
le pays, tant pour les horames que pour les 
e^uipages, doit-śtre garanci par le Prince Po-
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temkin. Les envois le feront fuccellivement 
de la menie maniere, en obferyant cependant, 
de ne pennettre la fortie decentautres chariots, 
que lorsąue ies premiers feront rentres en Po- 
Jogne.

A u  premier coup d’oeiI, cette łoi semble por­
ter atteinte a Ja iiberte du commerce de la fer* 
tiile Province de fUkrainę; mais en examinanfc 
mieux la cfaose, on ponrroit dire a fes habitans: 
,, Heureux le pays dont les productions font 
„  de premiere necefsite, tels que les grains; si 
„  leur tranfport eft dangereux &  menace tout 
„  le Royaume , qu’ils reftent plutót chez 
,, vous; le befoin viendra les y  chercher- &  s’ 
„  i l n ’ exifte pas, qu’auriez vous gagnes a les 
„  tranfporter? Yous n'etes pas dans le cas 
„  de ceux, dont les productions u ti les au luxe 
„  feul, doiyent tout leur merite a la friyolite, 
,, toute leur va!eur a 1 inftant ou eiles plai- 
,, fent. Ce genre de commerce eft foumis 
„  aux caprices du gout; &  le temps qui chan- 
„  ge 1’ un, fait eprouyer a 1’ autre les memes 
„  reyolutions. I! n ’en eft pas ainsi de vos 
,, grains, vous ne les perdres point. La fage 
>, preyoyance du Gouvernement va  vous 
» ouyrir un nouyeau debouche. La plusgran- 
» de partie de 1’armee aura fes quartiers chez 
i> Vous; des magasins leront etablis pour ces
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„  memes troupes qui rendront pius fures vos 
„  recoltes, qui vous mettront k l’ abri de Tin 
„  folence du Soldat etranger 6c de fes vexa- 
„  tions.

Les Etats ont enjoint a la Commifsion du 
Trefor, de prendre toutes les precations usiteeS 
contrę la pefte, enetablifsant des quarantaines.

Seance du Seudi j 3 .

La Iecturedu rapport envoye a la Commif- 
sion de guerre, par le Grand Maitre d ’Arti 1 lerie, 
Potocki., fixa d’ abord 1’ attention des Etats. 
II annoncoit qu’ un corps de Tartares, entre en 
Va!achie, apres avoir brule beaucoup de Yilla- 
ges, &  les convois qu' ils trouvoient dans leur 
route, ont mafsacre une grandę partie des ha- 
bitans de cette  contree ; mais il ajoute que nos 
frontieres ont ete refpeftees d’eux, quoi qu’ils 
foient pafles prescfelles. Cttenouvellefutfu ivie  
d’une decilion unanime de la charnbre, de ne 
point publier FUnioersal arrete dans la leance 
precedente; enfuite oa regla que les ordres 
leroient donnes pour que les frontieres foient 
mieux garnies, &  qu’on ne lailTe paller aucuns 
transports de vivres dans le pays ou eft le 
theatre de la guerre.
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On ignore encore, fi parrni les convois pour 
armee Rufie, qui ont ete bruies par ces Tar- 

tares , ii ne s y  trouyoient point de fujets 
de i a Repubiique. Les Etats ont enjoint a la 
Comrnifhon de gnerre de laire des perqui(itions 
a cette fin, apresquoi de les en inftrnire.

En fuite de cette decifion on reprit le trayail 
de ['Etat de farm ee, Particie que J’on traita 
concernoit la place de Comrnundant de la for- 
tereiie de Kam ieniec; fur qubi il a ete ftipule: 
que la Commiffioa de guerre nommera a cet 
emploi un Officier choifi dans Farmee, au quel 
on donnera le grade &  les appomtements du 
General Major: qu’elle aura en menie temps
le pouvoir de deftituer Foccupant, de fon com- 
man ciem ant, lorsqu’il fera dans le cas de me- 
riter cette disgrace; enfin qu’ił faut pour oc- 
cuper cette place, etre Gentilhomme Polonois 
&  poffeder des terres dans fon pays.

Plufieurs membres de la Diete ont porte des 
accufations contrę le Commandant aćtuel de 
Ja dite forterefle; &r foutenoient, qu’on deyoic 
laire fon proces dans Ja Chambre meme des 
Etats, ce qui auroit peu convenu a la digni- 
te de cette Magiftrature fouyeraine; mais com- 

c etoit plutót un zele patriotique, &  non 
y ne haine perlonelle qui portoient ces membres 

r®clamer 1’ancienne yigueur des lois, ils eon*
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lentirent de renvoyer cette affaire a la Cora- 
miffion de guerre, qui eft un Tribunal compe- 
tent pour les objets de cette naturę.

Sernice, du T en d red i 24.

On a decide aujourd hui, que les quatre 
aides de camp de S. M. qui ont le rano- de 
Colonel, feront choifis parmis les officiers de 
l ’£ ta t  major de 1’armee, &  qu’i!s avanceront 
dans leurs regimens fuivant leur anciennete: 
mais une fois paryenus au grade de C h e f  de 
Regiment, ils ne pourront plus continuer le 
feryice d’Aide de camp pres de S. M. &  feront 
obliges de rejoindre leur corps.


